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L'organisme de régulation des postes et télécommunications (
Regulierungsbehörde für Telekommunikation und Post - RegTP) a constaté que la
société Deutsche Telekom (DT AG) avait fixé ses tarifs pour l'injection de
programmes de radiodiffusion sur les réseaux câblés à large bande de façon
discriminatoire. Sur la base de plaintes issues de diverses chaînes de
radiodiffusion et radiodiffuseurs privés, le RegTP avait procédé à l'examen des
barèmes appliqués par la DT AG dans une procédure de régulation rétroactive des
tarifs conformément à l'article 30 de la Loi sur les télécommunications. Cet
examen a permis de constater que le plus gros câblo-opérateur d'Allemagne
différencie ses tarifs en fonction du type d'acheminement des programmes. Ainsi,
des tarifs différents étaient pratiqués pour l'injection de programmes dont les
signaux proviennent de systèmes terrestres et pour ceux qui étaient livrés par
transmission satellitaire. L'organisme de régulation a ordonné à la DT AG de
cesser ces discriminations illégales dans un délai de neuf mois.
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